
Agitation aiguë au SAUP

Apaisement Agitation aiguë

Évaluation somatique par équipe SAUP avec distribution des rôles au 
préalable
Anamnèse pédiatrique (élément déclenchant, toxiques, médicaments 
habituels)
Signes vitaux et status somatique si possible

Risque auto- et/ou hétéro-agressif Ø risque auto- ni hétéro-
agressif

Réassurance 
Présence constante d’un 
soignant auprès du 
patient

Acceptation de 
médication per os: 
-ado: olanzapine, risperidone, 
lorazepam
-enfant: diphenhydramine, 
risperidone sirop

Réassurance 
Installation en box (être au minimum 2 soignants): 
• Retirer des ses propres poches tout objet contondant (stylo, ciseaux, pinces)
• Ne pas tourner le dos au patient
• Rester en position vers la sortie du box 
• Garder distance physique avec le patient
• Déshabiller le patient avec l’aide de la sécurité si nécessaire

Equipe renforcée auprès du patient:
CDC (leader), interne, infirmière, pédopsy ± trieur pédopsy, ± sécurité 

Etiologie 
somatique

Etiologie 
psy

Appel 
pédopsy

Apaisement

Apaisement Enfant agité ou traitement 
oral impossible : 
-olanzapine IM

enfant et ado <60 kg : 2.5 mg 
ado ≥60 kg: 5 mg

ou

-midazolam 0.2 mg/kg max 5 mg IN ou  
0.1 mg/kg max 5 mg IM

Prise en 
charge ad 
hoc

Evaluation somatique si pas encore effectuée ± bilan 
± ECG si traitement neuroleptique administré

Etiologie somatique

Prise en charge ad hoc
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Appel pédopsy

Etiologie psy

Installation en box 
hypostimulation 
(milieu ouvert) si :
• pas de soins 

somatiques
• accompagné d'un 

adulte
(cf procédure "Utilisation du 

box hypostimulation")

Chambre sécurisée 
FERMÉE
- Contre-indication : risque 

suicidaire ou d'automutilation

- Sur OM dans DPI et sur feuille 
de "Prescription de chambre 
sécurisée fermée":

- Consultation DPI ou note de 
suite : l'argumentation de 
l'indication ainsi que la décision 
de fin de mesure doivent être 
documentées avec le type de 
contrainte : "porte fermée" 

- Surveillance : passage infirmier 
minimum aux 30 min

- cf « Procédure d’introduction 
d’une mesure de contrainte » 
(HUGO)

http://vdoc-prod.hcuge.ch/vdocopenweb/View/{3D92791B-810F-42C8-9C38-B916431D899A}/20180813110510216000/HUGO.MS.PS.0013(4.0).pdf

